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La séance est ouverte à 20 heures 04, sous la présidence de M. LEMOINE. 

 

En préambule, M. LE MAIRE indique que, suite à la démission de Mme DELLAC, il accueille 
M. BRICKX en tant que conseiller municipal.  

M. LE MAIRE demande aux membres du Conseil municipal d’accepter une délibération sur table 
visant à demander une subvention pour les façades et toitures du club de tennis. 

Il est procédé au vote à main levée. 

La délibération sur table est acceptée à l’unanimité. 

M. LE MAIRE propose de passer en premier la délibération concernant l’aide à la Turquie et 
Syrie, suite au tremblement de terre récent pour que cela ne soit pas une délibération subalterne, 
mais qu’elle ouvre la séance du Conseil.  

La demande de modification de l’ordre du jour est acceptée à l’unanimité.  

M. LE MAIRE propose ensuite d’observer une minute de silence en mémoire aux victimes en 
Turquie et en Syrie, ceux des Etats-Unis et d’Ukraine. 

Une minute de silence est observée.  

M. LE MAIRE fait part du décès de M. LOCATELLI qui était très investi au CCAS notamment, 
envers lequel M. LE MAIRE a beaucoup d’estime, au regard de son engagement pour la ville de 
Montfermeil notamment.   

Puis, M. LE MAIRE procède à l’appel.  

M. LE MAIRE précise que Mme PINTO pourra prendre vote au titre de son propre mandat, mais 
pas au titre de celui de Mme HUART, dont elle a la procuration pour la délibération 
n°2022_02_018. 

Etaient présents à l’ouverture de la séance, élus : 

PRESENTS :  
M. LEMOINE, M. GINAC, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, M. ARSLAN, 
M. CADIO, Mme SIBY, M. DAHMOUNI, Mme GERARD, M. CHAINEY, Mme ETIENNE, 
Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, Mme HASHAS, 
Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. SARACOZ, M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, 
M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, Mme RIBEAUCOURT. 
 
ABSENT(S) / PROCURATION(S) : 
Mme HUART (donne procuration à Mme PINTO), M. BARTH (donne procuration à 
M. SCHUMACHER), Mme DA SILVA (donne procuration à Mme DIARRA), Mme DUDEK 
(donne procuration à M. ARSLAN), M. DA CRUZ (donne procuration à M. DAHMOUNI), 
Mme AHOUANGONOU (donne procuration à Mme SIBY), M. PEDRO (donne procuration à 
M. CADIO), M. KACHOUR (donne procuration à Mme RIBEAUCOURT), M. KECHAOU, 
M. YACHOU. 

➢ Approbation du compte rendu du 14 décembre 2022 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
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Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 
M. Jean-Yves LAVALLEZ a été désigné comme secrétaire de séance, conformément à l’article 
L. 2121-15 du CGCT. 
 

DEL2023_02_001 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ATTRIBUEE AU PROFIT DES 
SINISTRES SUITE AUX SEISMES EN TURQUIE ET EN SYRIE 

M. LE MAIRE rappelle que, dans la nuit du lundi 6 février 2023, deux séismes, de magnitude 7.8 
et 7.5, ont frappé le territoire de la Turquie et de la Syrie. Par la suite, d’autres secousses ont été 
ressenties jusqu’à mardi 7 février au matin. Ces séismes se sont produits dans des zones 
densément peuplées entrainant d’importantes pertes humaines et de forts dégâts matériels. 

Caritas Internationalis est une confédération internationale à but caritatif qui agit dès lors qu’une 
crise humanitaire survient. De fait, celle-ci s’est mobilisée dès la survenance des séismes en 
Turquie et Syrie en lançant un appel aux dons pour pouvoir apporter une aide aux habitants se 
trouvant dans les zones touchées. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant les dégâts violents causés par les séismes, notamment de magnitude 7.8 et 7.5, ayant 
frappés les territoires de la Turquie et de la Syrie le lundi 6 février 2023 laissant les populations 
dans une profonde détresse, 
 
Considérant que la ville de Montfermeil ne peut rester insensible à cet évènement, 
 
Considérant que la mobilisation immédiate et le déblocage de fonds réalisés par la confédération 
Caritas Internationalis, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’accorder une subvention exceptionnelle en faveur des sinistrés de Turquie et de 
Syrie au profit de la confédération Caritas Internationalis. 

 
2. De fixer le montant à 10 000 euros. 
 
3. De dire que ces subventions seront prélevées sur le budget de la ville. 

 

M. LE MAIRE indique qu’à l’annonce du tremblement de terre, il a été décidé d’octroyer une 
subvention d’aide aux victimes du tremblement de terre d’un montant de 7500 €. Au regard du 
nombre des victimes de cette catastrophe, M. LE MAIRE propose en séance de la porter à 
10 000 €.  

Acceptation unanime des membres du Conseil municipal de la modification de la délibération 
quant au nouveau montant proposé. 

Par ailleurs, M. LE MAIRE indique que le service Jeunesse s’est associé à une association  
d’Aulnay-sous-Bois (qui, au moment du premier confinement, s’était mobilisée, aux côtés de la 
ville de Montfermeil), dans l’objectif de récolter des denrées alimentaires et les envoyer en 
Turquie et en Syrie afin d’aider les victimes.  

M. LE MAIRE précise que quelques familles de Montfermeil ont été touchées, ayant de la famille 
dans l’un des deux pays. En ce sens, la ville de Montfermeil a mis en place une procédure 
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exceptionnelle pour la délivrance des certificats d’hébergement, ce qui permettra aux familles 
d’être au plus près des rescapés qui sont totalement démunis.  

M. BRICKX relève que d’après ses souvenirs, la subvention de ce type était divisée en deux 
parties pour deux associations.  

M. LE MAIRE répond par l’affirmative, précisant que c’est le cas pour les faits nationaux. 
Cependant, pour la Turquie et la Syrie, la ville de Montfermeil étant sollicitée par de nombreuses 
associations, il a été décidé d’accorder la subvention à Caritas Internationalis qui se chargera 
d’envoyer les fonds dans l’un et l’autre pays. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_002  DESIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DE LA 

COMMISSION MUNICIPALE TECHNIQUE 

M. LE MAIRE rappelle que la commission municipale technique se compose de douze membres 
titulaires et onze membres suppléants. Celle-ci a pour vocation, conformément à l’article 23 du 
règlement intérieur du Conseil Municipal, à examiner, en amont des conseils municipaux, les 
affaires municipales ayant une thématique technique. 

Mme Dominique DELLAC ayant donné sa démission le 1er février 2023, de son poste de 
conseillère municipale, il convient de procéder à la désignation d’un nouveau membre titulaire au 
sein de la commission municipale technique. 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement l’article L. 2121-22, 

Vu le règlement intérieur du Conseil Municipal, et plus particulièrement l’article 23, 

Vu la délibération DEL2020_11_165 du 25 novembre 2020 relative à la désignation des membres 
de la commission municipale technique, 

Vu la démission présentée par Madame Dominique DELLAC de son poste de conseillère 
municipale,  

Considérant la nécessité de procéder à la désignation d’un nouveau membre titulaire au sein de la 
commission municipale technique, 

Considérant que les sièges à pourvoir sont répartis de manière à ce que les listes des groupes 
minoritaires disposent chacune de leurs représentants dans la commission, 

Considérant que le Conseil Municipal désigne nominativement les membres titulaires et 
suppléants des commissions municipales. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

De prendre acte de la désignation de M. Christian BRICKX comme nouveau membre titulaire de 
la commission municipale technique. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  
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33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_003 DESIGNATION DE NOUVEAUX REPRESENTANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL POUR SIEGER AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE 

M. LE MAIRE indique que le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement 
administratif communal administré par un conseil d’administration dont la présidence est assurée 
par le Maire. 

Le conseil d’administration se compose, en nombre égal, et au maximum au nombre de huit, de 
membres du conseil municipal élus en son sein et de membres nommés par le Maire ne faisant pas 
partie du conseil municipal mais participant à des actions de prévention, d’animation ou de 
développement social menées par la commune. 

Le nombre de membres du conseil d’administration est fixé par délibération et l’élection se fait au 
scrutin de liste, par bulletin secret, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni vote préférentiel. 

Suite au départ de l’un des membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action 
Sociale, il convient de procéder à une nouvelle élection de ses membres. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 123-4 et suivants, ainsi 
que R. 123-7 et suivants, 

Vu la délibération n°2008/031 du 15 mars 2008 fixant à 6 le nombre de représentants du conseil 
municipal au sein du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, ainsi que 
des membres nommés par le Maire, 

Vu la délibération DEL2020_06_056 du 2 juin 2020 relative à la fixation du nombre et à l’élection 
de représentants du conseil municipal pour siéger au sein du conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale, 

Vu la démission présentée par M. Mohamed BAKHTAOUI, le 23 septembre 2022, de son poste 
de conseiller municipal, 

Considérant la nécessité de procéder à une nouvelle élection afin d’avoir le nombre requis de 
représentants du conseil municipal, 

Considérant la proposition de la liste « TOUS UNIS POUR MONTFERMEIL » de désigner 
Mme DIARRA, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

De procéder à la désignation de Mme DIARRA en tant que nouveau membre du conseil 
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d’administration du Centre Communal d’Action Sociale. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_004 RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE – ANNEE 2023 

M. ARSLAN indique que, vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article 
L 2312-1 qui a institué la tenue d’un débat d’orientation budgétaire, 

Vu l'article 107 de la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe) 
du 7 août 2015 qui a modifié les articles L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et L.5622-3 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatifs au débat d'orientation budgétaire pour 
consacrer et renforcer le cadre légal du Débat et du Rapport d’Orientation Budgétaire en 
complétant et précisant le contenu, 

Considérant que les nouvelles dispositions prévues par la loi NOTRe précisent en outre, que le 
Rapport d’Orientation Budgétaire fait l’objet d’un Débat dont il est pris acte par une délibération, 

Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 fixant le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa 
transmission et de sa publication, 

Vu le rapport d’orientation budgétaire, 

Considérant que le débat d’orientations budgétaires participe à l’information des élus et favorise la 
démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités 
et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget 
primitif, 

Considérant que le débat d’orientations budgétaires est donc un outil de renforcement de la 
démocratie locale, 

Considérant qu'aux termes de l’article L.2312-1 du CGCT susvisé, dans les communes de plus de 
3 500 habitants, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans 
un délai de deux mois précédant l'examen de celui-ci, 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article 107 de la loi NOTRE, le rapport 
d’orientation budgétaire mentionne :  

− Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions 
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement 
figurent en partie I- éléments de contexte et V-stratégie financière du rapport d’orientation 
budgétaire. Les éléments tenants à la rétrospective sont abordés en partie II-Situation 
financière de la ville de Montfermeil (rétrospective) ; 

− La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de 
programme.  Ces informations sont présentées dans le volet V-stratégie financière du 
rapport d’orientation budgétaire. Le programme d’équipement est présenté par ailleurs 
dans la partie III-Grandes orientations de ce document ; 
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− Les informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget figurent en partie II-Situation financière de la ville de 
Montfermeil (rétrospective) et V-stratégie financière du rapport d’orientation budgétaire ; 

− Les informations relatives aux ressources humaines telles que la structure des effectifs, les 
dépenses de personnel ou encore la durée effective du travail sont exposées dans la partie 
IV-Enjeux liés au pilotage des ressources humaines du rapport. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

De prendre acte qu’il a été débattu, lors de la présente séance, des orientations 
budgétaires pour l’année 2023 figurant dans le rapport communiqué aux membres du 
Conseil Municipal à cet effet et joint à la présente délibération. 

M. LE MAIRE remercie les services d’avoir réalisé le document présenté, de grande qualité.  

ARSLAN s’associe à ces remerciements. Il propose ensuite de présenter le document de manière 
synthétique.  

Tout d’abord, M. ARSLAN indique que le formalisme du ROB est imposé par la loi et qu’il doit 
être présenté en séance.   

➢ Le contexte 

M. ARSLAN indique qu’outre la COVID, la guerre en Ukraine et l’augmentation du prix des 
énergies ont notablement influencé le budget de la ville. De plus, l’inflation a atteint, en 2022, 5,2 
% ; celle de 2023 est prévue à 4,3 %. La conséquence est immédiate sur tous les Français : les 
bases fiscales étant assises sur le taux d’inflation, donc en 2023, les impôts seront en 
augmentation, à hauteur de 7,3 %. La ville de Montfermeil n’augmente pas les impôts, mais ceux 
des Français augmenteront mécaniquement.   

M. ARSLAN précise que la DGF augmente de 1,2 %, mais c’est très loin des 4,3 % d’inflation 
prévue en 2023. De plus, la réforme du potentiel fiscal a modifié le potentiel fiscal en élargissant 
les ressources des communes qui sont prises en compte dans le calcul. Mécaniquement, certaines 
villes vont se retrouver plus « riches », pour lesquelles les dotations de l’Etat vont baisser. En 
outre, les autres dotations restent stables. Une nouveauté est à noter : le Fonds Vert, doté de 
2 Mrds €, qui est un appel à projets permanent.  

➢ Situation financière 

M. ARSLAN précise que la structure financière de la ville est saine. L’épargne brute de 2021 
étant de 12  M€ représente un excellent ratio. L’épargne nette est excellente également, permettant 
de financer les projets même en temps de crise. Il est à noter que volontairement, le choix de 
prudence a été fait quant aux prévisions budgétaires 2023. 

✓ Les recettes 

La structure des recettes de fonctionnement pour la ville de Montfermeil est composée comme 
suit : 62 % d’impôts, 30 % de la dotation de l’Etat (un tiers du budget), et 7 % de produits 
d’exploitations. La taxe d’habitation est totalement compensée par l’Etat, sans pour autant tenir 
compte de l’inflation. La taxe foncière sur le bâti et sur le non-bâti sont l’une des moins élevées du 
département. Il est à noter que la ville de Montfermeil ne prévoit pas d’augmenter les impôts. 

✓ Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont composés de : 60 % de charges de personnel, 23  % de 
charges à caractère général et 16 % de charges de gestion courante. 
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Mme PLANET-LEDIEU demande sur quel type de poste porte la diminution de charges de 
1,2 M€. M. ARSLAN répond qu’il s’agit des effets post-COVID. Les recettes et les dépenses en 
ont été donc faussées. 

M. ARSLAN reprend la présentation. 

➢ Situation financière de la ville et les investissements 

Le taux d’investissement atteint 20 M€ par an depuis 2014, tout cela grâce à un niveau d’épargne 
important de la ville. Par exemple, en 2021, sur les 20 M€, 8 M€ viennent de l’épargne.  

L’encours de la dette est à 40 M€. Sur l’échelle Gissler, la ville est classée A1. Ayant plusieurs 
prêteurs, la ville diversifie ses sources ce qui relève d’une excellente gestion. Il est à noter que 
l’Agence France Locale représente une part importante parmi les organismes prêteurs. Il s’agit 
d’une banque des collectivités.  

Le taux moyen d’endettement est de 1,4 % par prêt. Le ratio de remboursement est excellent : 
3,3 années, contre 10 années pour d’autres communes (recommandation maximale).  

➢ Ressources humaines 

M. ARSLAN indique que la mairie emploie 527 agents, dont 306 fonctionnaires. 80 % sont en 
catégorie C, 11 % de catégorie B et 9 % de catégorie A. En termes de répartition femmes/hommes, 
la ville emploie 69 femmes et 31  % d’hommes. La moyenne d’âge des agents est de 44 ans. 

Mme PLANET-LEDIEU demande si l’âge moyen des agents est stable. M. ARSLAN répond par 
l’affirmative et ajoute que la ville fait des efforts pour recruter de nouveaux agents.  

La masse salariale en 2022 était de 21,4 M€ et sera projetée à 25 M€ en 2023, soit 1 M€ 
d’augmentation, qui s’explique principalement par l’augmentation du point d’indice et la 
revalorisation des salaires des agents de catégorie C. De plus, le recrutement des agents à 
destination des services à la population est également prévu. L’enjeu des ressources humaines est 
de renforcer l’attractivité de la ville pour attirer les nouveaux talents.  

Concernant les ambitions de la ville, M. ARSLAN indique qu’il ne listera pas tous les 
programmes qui figurent dans le document, mais se focalisera sur les réalisations majeurs de la 
ville. Les investissements majeurs concernent les équipements scolaires : Jules Ferry, Paul Eluard, 
Champy, la restructuration de l’école Joliot Curie. La rénovation thermique des bâtiments 
municipaux sont à mentionner également.  

Il est à noter la création de nouveaux équipements : création d’un pôle social, réaménagement du 
parc et la rénovation du centre équestre. Concernant les rénovations des voieries, celles concernées 
sont indiquées dans le document.  

Enfin, M. ARSLAN indique que 3,6 M€ seront investis sur l’éclairage public pour faire face à 
l’augmentation du prix de l’énergie. 

➢ Stratégie financière de la ville 

M. ARSLAN indique que 4 piliers financiers sont importants à prendre en compte : maximiser le 
recours à des financements externes, maintenir une épargne suffisante, avoir une capacité de 
désendettement inférieure à 10 ans, avoir plusieurs prêteurs et gérer la dette de façon dynamique. 

➢ Budget 2023  
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Les recettes de fonctionnement sont prévues en augmentation de + 1,5 M€. C’est un produit 
mécanique de la revalorisation des bases fiscales, car les dotations de l’Etat sont prévues stables : 
11,7 M€. Les recettes d’exploitation sont prévues au même niveau qu’en 2022.  

Les dépenses de fonctionnement  prévues en augmentation : les charges de personnel sont prévues 
à hauteur de 22,5 M€, les charges à caractère général à + 1,8 M€ correspondant à l’augmentation 
du prix de l’énergie, étant précisé que le délestage a permis d’économiser près de 400 k€, 3 M€ 
sont reversés à l’EPT. Des provisions pour risque ne sont pas encore valorisées mais seront au 
budget ou apparaîtront au budget supplémentaire.  

Les investissements : l’idée est de rester sur le niveau d’investissement à hauteur de 7 M€, 
légèrement inférieur que les années précédentes, mais significatif tout de même. Planification AP : 
15,6 M€ en 2023 et 2026 (programmes bâtiments et voieries).  

En résumé, M. ARSLAN indique que le budget 2023 s’équilibrera en fonctionnement à 47,5 M€ 
et en investissement à 17 M€, soit une masse financière de 64,5 M€ au global. 

➢ Rapport en matière d’égalité femmes/hommes 

M. ARSLAN rappelle que pour la ville de Montfermeil, le rapport en matière d’égalité, les 
femmes représentent 69 %, les hommes 31 %. Les fonctionnaires sont à 60 % les femmes et à 
31 % les hommes. Les agents contractuels : 71 % de femmes, 29 % d’hommes. On retrouve les 
mêmes ratios sur les catégories A, B, C : deux tiers/un tiers. 

En réponse à Mme PLANET-LEDIEU au sujet des agents de la ville (femmes) à temps partiel, 
M. LE MAIRE précise que les demandes de temps partiel interviennent lorsque les femmes ont 
des enfants en bas âge et, très rapidement après, le temps plein est repris. Il n’y a pas de demandes 
de maintien du temps partiel par la suite.  

Mme PLANET-LEDIEU ajoute qu’en catégorie C, vu le niveau des salaires, c’est tout à fait 
compréhensible.  

M. BRICKX demande s’il y a des demandes de télétravail et si la ville les accorde.  

M. LE MAIRE répond qu’on ouvre la porte au télétravail, petit à petit. En effet, certains agents 
ont besoin de calme et de concentration pour étudier les dossiers complexes ; le télétravail est donc 
privilégié dans ce cas. Les outils actuels le permettent et facilitent certains échanges. Il est rappelé 
qu’une délibération a été prise récemment sur le sujet pour le permettre à certains agents.  

M. LE MAIRE propose ensuite de passer au débat de fonds. Il remercie M. ARSLAN et 
Mme FREIRE et ses services pour la préparation du document.  

M. LE MAIRE souhaite faire trois observations. La loi de Finance est ce qu’elle est, il ne peut pas 
faire autre chose que de le mettre au début du DOB. Cependant, l’honnêteté des chiffres peut faire 
débat. Ils y sont, mais M. LE MAIRE n’y croit pas beaucoup.  

Deuxièmement, les propos qu’il tiendra n’engagent que lui, mais M. LE MAIRE est 
profondément inquiet de la tournure que les événements actuels de géopolitique prennent à travers 
le monde. Il craint que les habitants n’aient que quelques semaines ou quelques mois à connaître 
une vie relativement normale, avant devoir traiter toute autre considération.  Cependant, les projets 
continuent pour la population de la ville, aussi bien en investissement qu’en fonctionnement, 
malgré cette inquiétude. Le travail du groupe Résilience étudie actuellement les possibilités qui 
s’offrent pour tenir une ville en mode dégradé, si la situation nationale et internationale pouvait se 
dégrader.  La prudence est donc de mise.  

Mme PLANET-LEDIEU remercie les services concernant la qualité du document d’année en 
année. Elle comprend la prudence au regard du contexte économique et le contexte international. 
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Les dotations sont insuffisantes, ce qui est regrettable pour le pouvoir d’achat des collectivités. Les 
élus de l’opposition reconnaissent la bonne santé financière de la commune qui se confirme avec 
3,5 annuités pour rembourser la dette. Ils notent également la reprise d’engagements comme la 
piscine, la géothermie, etc. et espèrent que le budget tiendra sur l’année. 

Deux questionnements se posent :  

- le sujet de la coparentalité et de la coéducation, notamment concernant les enfants qui ont 
besoin d'un soutien ; 

- le sujet de la collecte des déchets verts.  

En outre, concernant l’accès au numérique, Mme PLANET-LEDIEU demande de quelle manière 
le CCAS pourrait être associé au tiers-lieu numérique. Ce lieu est essentiel en termes de fracture 
numérique et de lutte contre les inégalités.   

Enfin, concernant le groupe de travail sur la résilience, Mme PLANET-LEDIEU précise qu’elle 
est disponible pour y participer. 

Afin de répondre tout d’abord au sujet de la piscine, M. LE MAIRE répond que le dossier reste 
en faisabilité technique et financière à condition que le tour de table sur l’investissement et les 
conditions du fonctionnement ne soient pas celles d’aujourd’hui. En revanche, s’il y a une 
opportunité dans les conditions du prix de l’énergie, le projet verra le jour. L’emplacement de la 
piscine est prévu, près du collège Picasso.  

Sur la géothermie, M. LE MAIRE rappelle des études des sols confirmées par le BGRBM, il 
résulte que la ville de Montfermeil n’a pas les conditions les plus favorables pour ce type de 
chauffage. Il a donc été décidé de se rattacher au syndicat de Chelles, visant à déployer un réseau 
sur la ville de Montfermeil à partir du puits de Chelles.  

Au sujet de la coparentalité, M. LE MAIRE précise que, bien qu’il ne soit pas insensible aux 
difficultés que pourraient avoir les populations, auxquelles la ville a su venir en aide lorsque c’était 
possible et nécessaire, il considère que lorsque les personnes méprisent les règles de la France, 
pays d’accueil, se maintiennent volontairement hors la loi, sans vouloir changer d’attitude, il est 
compréhensible que le service rendu à ces populations ne soit pas le même. Le discernement est de 
mise, lorsqu’il s’agit de la misère des gens et de l’exploitation d’un système par certaines 
populations.  

Par ailleurs, M. LE MAIRE indique que dans le prochain magazine municipal, le sujet de 
tarification et du quotient familial sera abordé. C’était l’une des demandes des élus de 
l’opposition. La ville s’est fait assister sur le sujet par un cabinet, travaillant pendant 1 an et demi à 
l’élaboration d’une réflexion de fonds sur le quotient familial, qui sera expliqué aux familles 
prochainement. A l’issue de ce travail, il s’avère que plutôt que d’avoir un mélange de tarifs (tarif 
progressif et tarif unique), sur la totalité des prestations de la ville (à une exception près), le tarif 
progressif sera privilégié.  

De plus, pour éviter la multiplication des documents à fournir, les informations seront prises à la 
base (impôts, CAF, etc.), afin de prendre en compte les revenus disponibles et non pas les revenus 
déclarés. L’objectif est d’avoir un quotient unique pour chacune des familles en évitant des effets 
de seuil. Ce sera une droite progressive, où il sera possible de baisser les entrées de tarif pour les 
plus démunis. Certaines familles ne verront aucune différence, d’autres constateront une baisse, 
d’autres encore une hausse, qui restera toutefois raisonnable.  

Certains services, qui ne sont pas obligatoires et qui coûtent particulièrement cher aux communes, 
bien que les situations sociales individuelles seront regardées, les familles devront y participer. 
L’avantage est de leur maintenir l’accès à celles-ci. En revanche, pour d’autres activités, plus 
culturelles ou plus ludiques ou sportives, la ville souhaite être très attractive pour tous les enfants, 
indépendamment du choix de vie particulier que les familles voudraient faire ; les tarifs y seront 
particulièrement adaptés. Ce sujet fera l’objet d’une délibération au prochain Conseil. Aussi, la 
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commission administrative et financière aura lieu le 13 mars, lors de laquelle ce sera présenté de 
manière détaillée.  

Au sujet des déchets verts, M. LE MAIRE précise que les parcelles de certains habitants de la 
ville permettent de les faire entreposer sur leur terrain, d’autres ont la possibilité de les faire 
déposer à la déchetterie. S’agissant d’un service coûteux pour la ville, qui est directement 
répercuté sur la feuille d’impôts des Montfermeillois, il n’est pas nécessaire d’alourdir les impôts 
alors que des solutions moins coûteuses existent.  

Enfin, sur le tiers numérique, M. LE MAIRE indique que le CCAS y a été largement associé. Par 
ailleurs, la ville est en lien étroit avec l’éducation nationale, le centre de loisirs, etc. pour trouver 
les services nécessaires afin de se prémunir du mésusage de ces outils et vaincre la barrière 
numériques pour toutes les générations. Il s’agit en outre d’accompagner les formations 
qualifiantes, d’initier les populations à ce que le numérique permet, etc. De plus, une ressourcerie 
de matériel d’occasion, remis à niveau, sera à disposition. Ce lieu sera extrêmement complet et 
répondra aux besoins de la population.   

Le Conseil Municipal a pris acte du débat d’orientation budgétaire.  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, M. BARTH, 
Mme DIARRA, M. ARSLAN, Mme DA SILVA, M. CADIO, Mme SIBY, M. DAHMOUNI, 
Mme GERARD, M. CHAINEY, Mme ETIENNE, Mme AHOUANGONOU, Mme TERREN, 
Mme BOUKREDINE, Mme DUDEK, M. LAVALLEZ, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, Mme 
HASHAS, M. DA CRUZ, Mme MARQUES, M. PEDRO, M. CAUCHIE, M. SARACOZ, M. 
JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, Mme RIBEAUCOURT, M. KACHOUR. 

 

DEL2023_02_005 ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

M. ARSLAN précise que, vu l’instruction budgétaire et comptable M57, applicable aux 
collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs, 

Vu le tome 2 de l’instruction budgétaire et comptable M57 qui précise que « l’entité doit se doter 
d’un règlement budgétaire et financier valable pour la durée de la mandature, avant le vote de la 
première délibération budgétaire qui suit le renouvellement », 

Vu la délibération n° DEL 2022_03_023 du 31 mars 2022 par laquelle la commune de 
Montfermeil a adopté le cadre budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023, 

Considérant que l’adoption d’un règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le 
passage à la nomenclature comptable M57, 

Considérant que ce règlement vise à clarifier et à rationaliser l’organisation financière et la 
présentation des comptes locaux, 

Considérant que ce dernier décrit notamment les processus financiers internes, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’adopter le règlement budgétaire et financier joint en annexe à la présente délibération. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
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M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_005 ACCORD DE LA GARANTIE D’EMPRUNT A I3F CONCERNANT 
L’OPERATION DE CONSTRUCTION NEUVE DE 36 LOGEMENTS 
SOCIAUX SISE 24-28 RUE HENRI BARBUSSE A MONTFERMEIL 
POUR UN MONTANT DE 5 176 000 EUROS 

M. ARSLAN indique que, vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, Vu la délibération DEL2018/197 du 19 décembre 2018 accordant 
une garantie initiale de 3 950 000 euros, 

Vu la demande formulée par IMMOBILIERE 3 F en date du 6 décembre 2022, et qui a contracté 
plusieurs prêts,  

Vu le contrat n°140762 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations concernant le 
financement de l’opération de construction de 36 logements sociaux sis 24-28 rue Henri Barbusse 
à Montfermeil, 

Considérant qu’en contrepartie de la garantie d’emprunt I3F propose de réserver 7 logements à la 
ville de Montfermeil, 

Considérant que la présente délibération annule et remplace la précédente susmentionnée, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 : D’accorder la garantie de la Commune de Montfermeil à hauteur de 100 % pour le 
remboursement de la somme de 5 176 000 euros que l’Immobilière 3F se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°140762 constitué de 6 lignes du prêt. 

Ces prêts sont destinés à financer l’opération de construction de 36 logements sociaux sis 24-28 
rue Henri Barbusse à Montfermeil. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts pour un montant de 5 176 000 € consentis par la Caisse 
des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

1ER PRET 

Montant du prêt CPLS 89 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509459 

Commission d’instruction 50 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 

Taux d’intérêt 3,11 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 
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Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
2EME PRET 

Montant du prêt PLAI 693 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509453 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 1,8 % 

TEG 1,8 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index - 0,2 % 

Taux d’intérêt 1,8 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
3EME PRET 

Montant du prêt PLAI foncier 320 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509454 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,4 % 

TEG 2,4 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,4 % 

Taux d’intérêt 2,4 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
4EME PRET 

Montant du prêt PLS 996 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509458 

Commission d’instruction 590 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 

Taux d’intérêt 3,11 % 
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Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
5EME PRET 

Montant du prêt PLUS 2 090 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509452 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,6 % 

TEG 2,6 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 2,6 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
6EME PRET 

Montant du prêt PLUS foncier 988 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509451 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,4 % 

TEG 2,4 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,4 % 

Taux d’intérêt 2,4 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

Article 3 : De préciser au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas 
de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Article 4 : De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Mme PLANET-LEDIEU quitte la salle à 21h22 et la rejoint à 21h24. 

Madame TERREN quitte la salle à 21h24. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

32 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_007 ACCORD DE LA GARANTIE D’EMPRUNT A I3F CONCERNANT 
L’OPERATION DE CONSTRUCTION PARC SOCIAL PUBLIC DE 13 
LOGEMENTS SITUES 101 AVENUE DES MYOSOTIS A 

MONTFERMEIL POUR UN MONTANT DE 2 388 000 EUROS 

M. ARSLAN indique que, vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Vu la délibération DEL2021_03_026 du 17 mars 2021 accordant une garantie initiale de 
1 639 000 euros, 

Vu la demande formulée par IMMOBILIERE 3 F en date du 6 décembre 2022 et qui a contracté 
plusieurs prêts, 

Vu le contrat n°142130 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations concernant le 
financement de l’opération de construction de 13 logements situés 101 avenue des Myosotis à 
Montfermeil, 

Considérant qu’en contrepartie de la garantie d’emprunt I3F propose de réserver 2 logements à la 
ville de Montfermeil, 

Considérant que la présente délibération annule et remplace la précédente susmentionnée. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 : D’accorder la garantie de la Commune de Montfermeil à hauteur de 100 % pour le 
remboursement de la somme de 2 388 000 euros que l’Immobilière 3F se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°142130 constitué de 9 lignes du prêt. 

Ces prêts sont destinés à financer l’opération de construction de 13 logements situés 101 avenue 
des Myosotis à Montfermeil 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts pour un montant de 2 388 000 € consentis par la Caisse 
des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
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1ER PRET 

Montant du prêt CPLS 128 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476799 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 

Taux d’intérêt 3,11 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés) 

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
2EME PRET 

Montant du prêt PLAI 317 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476800 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 1,8 % 

TEG 1,8 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index - 0,2 % 

Taux d’intérêt 1,8 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
3EME PRET 

Montant du prêt PLAI foncier 226 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476801 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,25 % 

TEG 2,25 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,25 % 

Taux d’intérêt 2,25 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 
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Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
4EME PRET 

Montant du prêt PLI 349 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476798 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,4 % 

TEG 3,4 % 

Durée 30 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,4 % 

Taux d’intérêt 3,4 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
5EME PRET 

Montant du prêt PLI foncier 174 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476797 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,4 % 

TEG 3,4 % 

Durée 50 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,4 % 

Taux d’intérêt 3,4 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
6EME PRET 

Montant du prêt PLS 292 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476804 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 
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Taux d’intérêt 3,11 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
7EME PRET 

Montant du prêt PLUS  502 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476803 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,6 % 

TEG 2,6 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 2,6 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
8EME PRET 

Montant du prêt PLUS foncier 310 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476802 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,25 % 

TEG 2,25 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,25 % 

Taux d’intérêt 2,25 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
9EME PRET 

Montant du prêt PHB 90 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5476796 

Commission d’instruction 50 € 

Durée de la période Annuelle 
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Taux de période 0,82 % 

TEG 0,82 % 

Durée du différé d’amortissement 240 mois 

Durée 20 ans 

Index Taux fixe 

Marge fixe sur index - 

Taux d’intérêt 0 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Amortissement prioritaire 

Condition de remboursement anticipé volontaire Sans indemnité 

Modalité de révision Sans objet 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

Article 3 : De préciser au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas 
de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Retour dans la salle de Madame TERREN à 21h26. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_008 ACCORD DE LA GARANTIE D’EMPRUNT A I3F CONCERNANT 
L’OPERATION DE CONSTRUCTION PARC SOCIAL PUBLIC DE 2 
LOGEMENTS SITUES 15-15 BIS RUE DU JEU D’ARC A 
MONTFERMEIL POUR UN MONTANT DE 414 000 EUROS 

M. ARSLAN indique que, vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, Vu la délibération DEL2021_03_025 du 17 mars 2021 accordant 
une garantie initiale de 382 000 euros, 

Vu la demande formulée par IMMOBILIERE 3 F en date du 6 décembre 2022 et qui a contracté 
plusieurs prêts, 

Vu le contrat n°142129 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations concernant le 
financement de l’opération de construction Parc Social de 2 logements situés 15-15 Bis rue du Jeu 
d’Arc à Montfermeil, 

Considérant qu’en contrepartie de la garantie d’emprunt I3F propose de réserver 4 logements à la 
ville de Montfermeil, 
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Considérant que la présente délibération annule et remplace la précédente susmentionnée, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 : D’accorder la garantie de la Commune de Montfermeil à hauteur de 100 % pour le 
remboursement de la somme de 414 000 euros que l’Immobilière 3F se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°142129 constitué de 3 lignes du prêt. 

Ces prêts sont destinés à améliorer 2 logements situés 15-15 Bis rue du Jeu d’Arc à Montfermeil. 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts pour un montant de 414 000 € consentis par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

1ER PRET 

Montant du prêt PLUS 225 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5499719 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,6 % 

TEG 2,6 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 2,6 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
2EME PRET 

Montant du prêt PLUS foncier 171 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5499720 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,6 % 

TEG 2,6 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 2,6 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés) 

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
3EME PRET 
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Montant du prêt PHB 18 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5499722 

Commission d’instruction 10 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 0,82 % 

TEG 0,82 % 

Durée du différé d’amortissement 240 mois 

Durée  20 ans 

Index Taux fixe 

Marge fixe sur index - 

Taux d’intérêt 0 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Amortissement prioritaire  

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Sans indemnité 

Modalité de révision Sans objet 

Taux de progression de l’amortissement 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

Article 3 : De préciser au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas 
de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_009 ACCORD DE LA GARANTIE D’EMPRUNT A I3F CONCERNANT 
L’OPERATION DE CONSTRUCTION PARC SOCIAL PUBLIC DE 19 
LOGEMENTS SITUES 15-15 BIS RUE DU JEU D’ARC A 
MONTFERMEIL POUR UN MONTANT DE 3 023 000 EUROS 

M. ARSLAN indique que, vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Vu la délibération DEL2021_03_024 du 17 mars 2021 accordant une garantie initiale de 2 619 000 
euros, 

Vu la demande formulée par IMMOBILIERE 3 F en date du 6 décembre 2022 et qui a contracté 
plusieurs prêts, 
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Vu le contrat n° 140648 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations concernant le 
financement de l’opération de construction de 19 logements situés 15-15Bis rue du Jeu d’Arc à 
Montfermeil, 

Considérant qu’en contrepartie de la garantie d’emprunt I3F propose de réserver 4 logements à la 
ville de Montfermeil, 

Considérant que la présente délibération annule et remplace la précédente susmentionnée, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 : D’accorder la garantie de la Commune de Montfermeil à hauteur de 100 % pour le 
remboursement de la somme de 3 023 000 euros que l’Immobilière 3F se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°140648 constitué de 7 lignes du prêt. 

Ces prêts sont destinés à financer l’opération de construction de 19 logements situés 15-15Bis rue 
du Jeu d’Arc à Montfermeil 

Article 2 : Les caractéristiques des prêts pour un montant de 3 023 000 € consentis par la Caisse 
des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

1ER PRET 

Montant du prêt CPLS 341 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509147 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 

Taux d’intérêt 3,11 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts différés) 

Condition de remboursement anticipé 
volontaire 

Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
2EME PRET 

Montant du prêt PLAI 430 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509153 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 1,8 % 

TEG 1,8 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index - 0,2 % 

Taux d’intérêt 1,8 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 
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Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
3EME PRET 

Montant du prêt PLAI foncier 551 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509152 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,19 % 

TEG 2,19 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,19 % 

Taux d’intérêt 2,19 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
4EME PRET 

Montant du prêt PLS 717 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509151 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 3,11 % 

TEG 3,11 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 1,11 % 

Taux d’intérêt 3,11 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
5EME PRET 

Montant du prêt PLUS  289 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509149 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,6 % 

TEG 2,6 % 

Durée 40 ans 

Index Livret A 
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Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 2,6 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
6EME PRET 

Montant du prêt PLUS foncier 524 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509150 

Commission d’instruction 0 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 2,19 % 

TEG 2,19 % 

Durée 60 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,19 % 

Taux d’intérêt 2,19 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Echéance prioritaire (intérêts 
différés) 

Condition de remboursement anticipé volontaire Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DR 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

 
7EME PRET 

Montant du prêt PHB 171 000 € 

Identifiant de la ligne du prêt 5509146 

Commission d’instruction 100 € 

Durée de la période Annuelle 

Taux de période 0,82 % 

TEG 0,82 % 

Durée du différé d’amortissement 240 mois 

Durée 20 ans 

Index Taux fixe 

Marge fixe sur index - 

Taux d’intérêt 0 % 

Périodicité Annuelle 

Profil d’amortissement Amortissement prioritaire 

Condition de remboursement anticipé volontaire Sans indemnité 

Modalité de révision Sans objet 

Taux de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 

Article 3 : De préciser au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas 
de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
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de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_0010 DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA RENOVATION DU PARC 
DE LUMINAIRES D’ECLAIRAGE PUBLIC 

M. ARSLAN indique que, le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2334-42,  

Vu l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses, 

Vu la circulaire du 3 janvier 2023 portant sur les critères d’attribution de la dotation de soutien à 
l’investissement local, 

Vu la circulaire du 14 décembre 2022, relative au déploiement du fonds d’accélération de la 
transition écologique dans les territoires (Fonds vert), 

Considérant, que la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) peut porter sur la 
rénovation thermique et les aménagements urbain pour atténuer les effets des changements 
climatiques, 

Considérant, que le fonds vert apporte son soutien pour la rénovation accélérée du parc d’éclairage 
public visant à réduire la pollution lumineuse, protéger la biodiversité et à maitriser sa 
consommation énergétique, 

Considérant que la ville de Montfermeil s’engage dans un programme de rénovation et 
d’amélioration des installations d’éclairage public, pour répondre aux enjeux sus mentionnés, 

Considérant que la ville de Montfermeil s’engage dans une démarche allant au-delà de la simple 
mise en conformité qui découle de l’arrêté du 27 décembre 2018, 

Considérant que ces travaux de « rénovation et d’amélioration des installations d’éclairage public 
» répondent aux objectifs prioritaires fixés par le gouvernement pour l’utilisation des crédits de la 
DSIL et du Fonds Vert,  

Considérant que pour pouvoir déposer les demandes de financements, il est nécessaire d’approuver 
le plan de financement dudit projet,  

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le plan de financement ci-après du projet de « rénovation et 
d’amélioration des installations d’éclairage public ». 
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Financeurs 
Montant de la subvention 
envisagée HT 

Taux de participation 

DSIL 1 439 290.42 € 40 % 

FONDS VERT 1 439 290.42 € 40 % 

Ville de Montfermeil – 
autofinancement 

719 645.22 € 20 % 

TOTAL HT 3 598 226.06 € 100 % 

2. De présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la 
programmation DSIL 2023 et Fonds Vert. 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 

4. De dire que la dépense intègre une autorisation de programme dédiée. 

En réponse à Mme RIBEAUCOURT, M. ARSLAN répond que l’appel d’offres sera lancé 
avant la fin de l’année, avec une mise en place effective en 2024.  

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_011 DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REFECTION DES 
TOITURES TERRASSES DU CENTRE DE LOISIRS HERGE 

M. ARSLAN indique que le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2334-40,  

Vu la circulaire du 24 janvier 2023 qui précise que la ville de Montfermeil est éligible à la 
Dotation de la Politique de la Ville (DPV), 

Considérant que la dotation de la politique de la ville soutien le financement des investissements 
qui concourent à l’accueil des enfants au sein de structures d’animation, 

Considérant que la préfecture de Seine Saint Denis porte prioritairement ces projets sur son 
territoire, 

Considérant le centre de loisirs Hergé, bâtiment public de 1 745 m2, situé au 5 rue Corot dans le 
quartier des Bosquets (quartier prioritaire) répond à cet enjeu, 

Considérant que les toitures terrasses du centre de loisirs Hergé nécessitent des travaux de 
réfection, 

Considérant que ces travaux de rénovation doivent permettre de mettre en œuvre un isolant de 
bonne performance et de végétaliser les toitures terrasses pour assurer un meilleur confort aux 
usagers dans un soucis de sobriété énergétique et de protection de la biodiversité,  
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Considérant que pour pouvoir déposer la demande de financement, il est nécessaire d’approuver le 
plan de financement dudit projet, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le plan de financement ci-après du projet de « réfection des toitures 
terrasses du centre de loisirs Hergé ». 

 

Financeurs 
Montant de la subvention envisagée 
HT 

Taux de 
participation 

DPV : MAITRISE D’ŒUVRE 24 000 € 
80 % 

DPV : TRAVAUX 258 000 € 

Ville de Montfermeil – 
autofinancement 

138 000 €  20 % 

TOTAL HT 690 000 € 100 % 

 

2. De présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la 
programmation DPV 2023. 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 

4. De dire que la dépense sera inscrite au budget primitif de l’exercice 2023. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_012 ACTE DE CANDIDATURE AU SCHEMA DIRECTEUR 
IMMOBILIER ET ENERGETIQUE PORTE PAR L’ADEME 

M. ARSLAN indique que, vu le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’appel à candidatures régional pour la réalisation d’un schéma directeur immobilier et 
énergétique et le déroulé prévisionnel du programme, 

Considérant que le schéma directeur immobilier et énergétique vise à identifier et initier des 
projets d’efficacité énergétique des bâtiments publics tertiaires, 

Considérant que la collectivité s’est inscrite dans une logique de programmation pluri-annelle de 
ses investissements et souhaite pouvoir y intégrer ces travaux, 

Considérant que les dépenses énergétiques de la collectivité ont progressé d’une part du fait de 
l’évolution du parc du patrimoine bâti et d’autre part du fait de l’évolution du prix des fluides 
consécutivement au contexte géopolitique, 
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Considérant que la ville de Montfermeil est parmi les communes les plus pauvres de France (rang 
de dotation de solidarité urbaine de 181 pour les communes de plus de 10 000 habitants en 2022), 

Considérant que le volume croissant des fluides dans le budget de fonctionnement de la ville vient 
grever sa capacité à conduire des politiques publiques locales, 

Considérant que la ville de Montfermeil souhaite s’engager dans une démarche volontariste et 
disposer d’une démarche programmatique en la matière, 

Considérant que la ville de Montfermeil a déjà entrepris des actions en la matière notamment par 
le recrutement d’un responsable énergie, l’acquisition de logiciels permettant de dresser un 
panorama de la situation et la réalisation de premières études dans le cadre du décret tertiaire, 

Considérant que le dispositif du SDIE permet à la collectivité d’être accompagnée pendant 4 ans 
au travers d’une méthodologie de projet formalisée et est porté financièrement par l’ADEME 
(dans le cadre d’un SDIE en opération groupée), 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver la candidature au schéma directeur immobilier et énergétique de 
l’ADEME Ile de France et le déroulé prévisionnel du programme. 

2. De prendre acte que cette candidature suppose la mise à disposition de moyens 
humains pendant l’ensemble de la conduite du projet notamment la nomination d’un 
élu référent et suppléant, la désignation d’un chef de projet technique et la 
participation des fonctions support comme les finances ou le juridique. Une 
comitologie dédiée sera donc désignée pour la bonne conduite du projet. 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_013 DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA REFECTION DES 

TOITURES ET FACADES DU CLUB DE TENNIS 

M. ARSLAN indique que, vu le Conseil municipal, vu la circulaire du 14 décembre 2022 relative 
au déploiement du fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires (Fonds vert), 

Considérant que le fonds vert apporte son soutien pour la réalisation de travaux de rénovation du 
bâti tels que l’isolation des murs et l’isolation de la toiture, 

Considérant que la ville de Montfermeil dispose d’un club de tennis, bâtiment public de 2 147 m2 
connecté à un autre bâtiment en R+1 de 895,25 m2, situé au 86 avenue des Primevères au sein du 
quartier des Bosquets (quartier prioritaire), 

Considérant que les toitures et façades du club de tennis nécessitent des travaux de réfection, 
permettant d’atteindre des objectifs forts de réduction des consommations énergétiques, 

Considérant que ces travaux de rénovation doivent permettre de mettre en œuvre la réfection des 
toitures et des murs ainsi que leur isolation, 
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Considérant que pour pouvoir déposer la demande de financement, il est nécessaire d’approuver le 
plan de financement dudit projet avant le 28 février 2023, 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’Approuver le plan de financement ci-après du projet de « réfection des toitures et 
façades du club de tennis ». 

Financement Montant de la subvention 

envisagée HT 
Taux de participation 

Fonds Vert 720 000 € 80 % 

Ville de Montfermeil -
autofinancement 

180 000 € 20 % 

TOTAL HT 900 000 € 100 % 

 

- De présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la programmation 
fonds Vert 2023. 

- D’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents.  

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 

 

DEL2023_02_014 APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES DE RETROCESSION 
DU DROIT AU BAIL SIS 3-5 PLACE NOTRE DAME DES ANGES A 
MONTFERMEIL 

M. GINAC indique que, par délibération n°2007/193 du 17 octobre 2007, le Conseil Municipal de 
Montfermeil a instauré le droit de préemption commercial sur les fonds artisanaux, les fonds de 
commerce et les baux commerciaux, afin de préserver la diversité et l'équilibre du commerce de 
proximité sur la commune. 

C'est dans ce cadre, et afin de répondre à ces objectifs, que la Ville de Montfermeil a fait 
l'acquisition d'un fonds de commerce situé 3-5 place Notre Dame des Anges, suite à une décision 
de préemption du 25 septembre 2018. 

Cette décision a été motivée par le fait de proposer une diversification de l’offre sur ce site, afin de 
mieux répondre aux besoins de la population en termes d’offre médicale et paramédicale de qualité 
dans un quartier qui a fait l’objet d’un vaste programme de rénovation urbaine. 

L'acte de cession est intervenu le 5 mars 2020. 

Conformément aux dispositions de l’article L.214-2 du Code de l'Urbanisme, la Ville de 
Montfermeil souhaite rétrocéder le droit au bail, selon le cahier des charges annexé à la présente 
délibération. 

Le Conseil Municipal, 
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Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 214-2 et R. 214-11, 

Vu la délibération n°2007/193 du 17 octobre 2007 instaurant le droit de préemption commercial 
sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux sur la ville de 
Montfermeil, 

Vu la décision n°260.18 du 25 septembre 2018 portant sur l'acquisition d'un fonds de commerce 
alimentaire sis 3-5 Place Notre Dame des Anges, 

Vu l'acte de cession intervenu le 5 mars 2020, 

Considérant que la décision de préemption a été motivée par des objectifs liés au rééquilibrage de 
l’offre commerciale en proposant une diversification de l’offre sur ce site, afin de mieux répondre 
aux besoins de la population en termes d’offre médicale et paramédicale de qualité dans un 
quartier qui a fait l’objet d’un vaste programme de rénovation urbaine,  

Considérant que la Ville souhaite rétrocéder le droit au bail commercial et qu’il y a donc lieu de 
lancer la procédure de rétrocession, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le cahier des charges ci-annexé portant sur la rétrocession du droit au 
bail commercial sis 3-5 place Notre Dame des Anges à Montfermeil. 

2. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents relatifs à l’appel 
à candidature pour la reprise de ce bail commercial. 

En réponse à Mme RIBEAUCOURT qui demande si dans ce pôle il y aura plusieurs candidats, 
M. LE MAIRE précise qu’il ne peut y avoir qu’un seul.  

Mme PLANET-LEDIEU suppose qu’il pourra s’agir d’un seul candidat (exemple : cabinet 
médical) regroupant en son sein plusieurs spécialités.  

M. LE MAIRE le confirme, puis propose de passer au vote.  

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_015 PROJET PORTANT SUR LA CREATION DE LA VOIE NOUVELLE – 
RUE DES DOCTEURS SIMON – APPROBATION DU PROGRAMME 
ET FIXATION DE L’ENVELOPPE FINANCIERE AFFECTEE AUX 
TRAVAUX 

M. SCHUMACHER indique que, dans le cadre de la restructuration du site des services 
techniques, une emprise de terrain d’environ 1357 m² a été déclassée et cédée au promoteur 
Diagonale pour la réalisation d’un programme de 100 logements. 
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Cette restructuration s’accompagne par la création d’une voie nouvelle permettant d’offrir un 
accès au site des services techniques par l’arrière des services et de les relier à la rue du Lavoir. 

Cette nouvelle voie permettra également de relier à terme le quartier de l’hôpital à celui des 
Coudreaux. 

La création de cette voie a été approuvée par délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 
et a été dénommée rue des docteurs Simon par délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 
2022.  

Aussi, ce projet devra être mené par une équipe de maîtrise d’œuvre privée. A ce titre, il est 
nécessaire de fixer le programme de l’opération qui sera remis aux équipes de maîtrise d’œuvre et 
l’enveloppe financière affectée aux travaux. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21, 

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L. 2421-1, L. 2421-2, L. 2421-3, 

Vu la délibération DEL2020_07_126 relative à la création d’une voie reliant la rue du Lavoir et la 
rue du Docteur Roux, 

Vu la délibération DEL2022_09_124 relative à la dénomination de la voie nouvelle créée reliant la 
rue du Lavoir et la rue du Docteur Roux, 

Considérant qu’il convient de réaliser la voie nouvelle rue des docteurs Simon et donc de 
concevoir le projet technique de ces travaux. 

Considérant que, la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre regroupant l’ensemble des 
compétences nécessaires est essentielle pour mener à bien à ce projet, 

Considérant qu’un programme a été établi par les services techniques municipaux et que ce 
document servira de base à la réalisation du projet par l’équipe de maîtrise d’œuvre, 

Considérant que l'enveloppe financière affectée aux travaux a été évaluée à 600 000 € HT (valeur 
janvier 2023), 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le programme de la création de la voie nouvelle rue des Docteurs 
Simon, 

2. De fixer l’enveloppe financière affectées aux travaux à 600 000 € HT (valeur janvier 
2023), 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 
4. De dire que la dépense est prévue au budget. 

 
M. BRICKX demande la raison de l’absence des prénoms des Messieurs SIMON dans le nom 
de la rue. M. LE MAIRE précise que cela évite la confusion avec la résidence Paul et Gaston 
SIMON, car cela ne se trouve pas au même endroit.  
 
Mme HASHAS quitte la salle à 21h 36.  
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Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

32 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, 
M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_016 PROJET PORTANT SUR LA REFECTION DES TOITURES 
TERRASSES DU CENTRE DE LOISIRS HERGE, 5 RUE COROT – 
APPROBATION DU PROGRAMME ET FIXATION DE 
L’ENVELOPPE FINANCIERE AFFECTEE AUX TRAVAUX 

M. SCHUMACHER indique que le bâtiment Hergé/ Moulinsart a été construit dans les années 
1990 (permis de construire datant de 1995) et les toitures n’ont jamais été refaites. Il apparait de 
nombreuses fuites qui perturbent la bonne utilisation des locaux.  

Ainsi, il est nécessaire de réaliser la réfection complète des toitures terrasses.  

La ville souhaite profiter de cette opération pour mettre en œuvre un isolant ayant de bonnes 
performances et végétaliser les toitures terrasses, assurant ainsi un meilleur confort aux usagers, 
une durée de vie des toitures allongée et une contribution aux espaces de biodiversité. 

Il est proposé de procéder à la réfection des toitures, à la mise en œuvre d’une isolation renforcée 
et à la végétalisation des toitures. Par ailleurs, il sera demandé au maître d’œuvre d’étudier la 
possibilité de réaliser des panneaux solaires en sus.  

Ce projet devra être mené par une équipe de maîtrise d’œuvre privée. A ce titre, il est nécessaire de 
fixer le programme de l’opération qui sera remis aux équipes de maîtrise d’œuvre et l’enveloppe 
financière affectée aux travaux. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L. 2421-1, L. 2421-2, L. 2421-3, 

Considérant la vétusté des toitures, 

Considérant les fuites récurrentes qui peuvent abimer à terme les installations, 

Considérant nos obligations quant aux économies d’énergies, 

Considérant que, la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre regroupant l’ensemble des 
compétences nécessaires est essentielle pour mener à bien à ce projet, 

Considérant qu’un programme a été établi par le service patrimoine bâti et que ce document 
servira de base à la réalisation du projet par l’équipe de maîtrise d’œuvre, 

Considérant que l'enveloppe financière affectée aux travaux a été évaluée à 660 000 € HT (valeur 
novembre 2022), 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le programme de réfection des toitures, 
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2. De fixer l’enveloppe financière affectées aux travaux à 660 000 € HT (valeur 
septembre 2022), 

3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

32 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, 
M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_017 PROJET PORTANT SUR LA REFECTION DES TOITURES ET 
FACADES DU CLUB TENNIS (COURTS COUVERTS), 86 AVENUE 
DES PRIMEVERES – APPROBATION DU PROGRAMME ET 
FIXATION DE L’ENVELOPPE FINANCIERE AFFECTEE AUX 
TRAVAUX 

M. SCHUMACHER indique que le tennis club de Montfermeil est inauguré en 1987. Après 
presque 40 ans de service, des désordres commencent à survenir entrainant notamment des fuites 
sur les courts comme au niveau des jonctions entre les différents bâtiments.  

Les bâtiments présentent par ailleurs une dégradation progressive de leurs couvertures et des 
bardages en façade sans compter des problèmes liés aux déperditions de chaleur. Par ailleurs, la 
majorité des façades et des toitures sont en matériaux amiantés.  

Il est proposé de procéder au désamiantage, à la réfection des toitures ainsi qu’à leur isolation afin 
de réaliser des économies d’énergies.  

Ce projet devra être mené par une équipe de maîtrise d’œuvre privée. A ce titre, il est nécessaire de 
fixer le programme de l’opération qui sera remis aux équipes de maîtrise d’œuvre et l’enveloppe 
financière affectée aux travaux. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L. 2421-1, L. 2421-2, L. 2421-3, 

Considérant la vétusté des toitures, 

Considérant les fuites récurrentes qui peuvent abimer à terme les courts de tennis, 

Considérant l’obligation de procéder au désamiantage dans le cadre de la réfection des toitures, 

Considérant nos obligations quant aux économies d’énergies, 

Considérant que, la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre regroupant l’ensemble des 
compétences nécessaires est essentielle pour mener à bien à ce projet, 

Considérant qu’un programme a été établi par le service patrimoine bâti et que ce document 
servira de base à la réalisation du projet par l’équipe de maîtrise d’œuvre, 

Considérant que l'enveloppe financière affectée aux travaux a été évaluée à 900 000 € HT (valeur 
septembre 2022), 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver le programme de réfection des toitures et des façades, 
2. De fixer l’enveloppe financière affectées aux travaux à 900 000 € HT (valeur 

septembre 2022), 
3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

(Retour de Mme HASHAS à 21H40) 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_018 ACQUISITION AMIABLE DE LA PROPRIETE SISE 4 BIS RUE DE 
LA HALLE (LOTS 11 ET 12) CADASTREE SECTION C N°209 
APPARTENANT A MONSIEUR MOHOBOOLLAH POUR UN 

MONTANT DE 102 000 EUROS LIBRE A LA VENTE 

M. SCHUMACHER précise que M. Chetananand Mohoboollah est propriétaire d’un pavillon de 
ville et d’une cour privative dans l’immeuble sis 4bis rue de la Halle à Montfermeil.  

La Ville étant déjà propriétaire de plusieurs appartements dans l’immeuble et de plusieurs biens 
jouxtant cette copropriété, M. Mohoboollah a proposé de vendre son bien à la commune. 

Après avis du service de France Domaine, la commune a proposé une acquisition pour un montant 
de 102 000 euros, libre à la vente. 

Compte tenu du périmètre de restructuration du centre-ville élargi, et pour permettre la 
requalification de la rue de la Halle, déjà engagée avec une opération de construction située à 
l’angle des rues Halle et Perriers, et le projet de rue des artistes et de l’artisanat dans le cadre de 
Centre-Ville Vivant n°2, il est proposé au Conseil Municipal d'approuver cette acquisition. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du Conseil de Territoire du 28 février 
2017 et modifié par délibérations du Conseil de Territoire du 29 mai 2018, 9 juin 2020 et 9 février 
2021, 

Vu les actions menées pour la restructuration du centre-ville élargi, 

Vu le bien de Monsieur Chetananand Mohoboollah sis 4bis rue de la Halle, cadastré section C 209 
– lots 11 et 12, 

Vu les échanges entre Monsieur Chetananand Mohoboollah  et la commune de Montfermeil qui 
ont abouti à un accord à hauteur de 102 000 euros, libre à la vente, 

Vu l'avis du service des Domaines en date du 28 octobre 2022, 

Considérant que le bien est situé dans le périmètre de restructuration du centre-ville élargi, 
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Considérant que la Commune est propriétaire de plusieurs biens dans la copropriété du 4 rue de la 
Halle et de plusieurs parcelles limitrophes de ce bien, 

Considérant l'intérêt que représente cette propriété pour la commune. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D'acquérir le bien de Monsieur Chetananand Mohoboollah sis 4bis rue de la Halle 
cadastré section C n°209 - lots 11 et 12 au prix de 102 000 euros, libre à la vente.  

2. D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte à intervenir et tout autre document y 
afférent.  

3. De dire que la dépense est prévue au budget. 
 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

32 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, M. ARSLAN, 
M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, M. DAHMOUNI, 
M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, Mme ETIENNE, 
Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, Mme HASHAS, 
Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, 
M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_019 PERSONNEL COMMUNAL – TABLEAU DES EFFECTIFS 

M. GINAC indique que le Conseil Municipal, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le tableau des effectifs, 

Considérant la nécessité d’adapter les effectifs afin d’entériner les avancements de grade, et qu’il 
convient donc de créer les postes suivants : 

− 2 adjoints administratifs principaux de 2ème classe, 

− 9 adjoints administratifs principaux de 1ère classe, 

− 2 rédacteurs principaux de 2ème classe, 

− 1 rédacteur principal de 1ère classe, 

− 3 adjoints techniques principaux de 2ème classe, 

− 4 adjoints techniques principaux de 1ère classe, 

− 2 adjoints d’animation principaux de 1ère classe, 

− 1 animateur principal de 2ème classe, 

− 2 adjoints du patrimoine principaux de 1ère classe, 

− 3 éducateurs de jeunes enfants de classe exceptionnelle. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 : De modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit : 

Cadre 
d’emplois 
 

Emploi / Grade 
 

Emplois 
créés 
 

Emplois 
supprimés 
 

Emplois 
budgétés par 
cadre d’emplois 
 

Filière administrative 
 

Adjoints Adjoint administratif 9  97 emplois à 
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administratifs principal de 1ère classe temps complet 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

2  

Rédacteurs 

Rédacteur principal de 1ère 
classe 

1  
50 emplois à 
temps complet 
 Rédacteur principal de 2ème 

classe 
2  

Filière animation 

Adjoints 
d’animation 

Adjoint d’animation principal 
de 1ère classe 

2  
73 emplois à 
temps complet 

Animateurs 
Animateur principal de 2ème 
classe 

1  
14 emplois à 
temps complet 

Filière technique 

Adjoints 
techniques 

Adjoint technique principal 
de 1ère classe 

4  

174 emplois à 
temps complet 

Adjoint technique principal 
de 2ème classe 

3  

Filière médico-sociale 
 

Educateurs de 
jeunes enfants 

Educateur de jeunes enfants 
de classe exceptionnelle 

3  16 emplois à 
temps complet 

Filière culturelle 
 

Adjoints du 
patrimoine 

Adjoint du patrimoine 
principal de 1ère classe 

2  13 emplois à 
temps complet 

Article 2 : De dire que les dépenses ainsi envisagées seront imputées sur le chapitre 012 du budget 
de l'exercice en cours. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_020 CONVENTION TRIENNALE DE COOPERATION CULTURELLE ET 
PATRIMONIALE 2022-2024 ENTRE LE DEPARTEMENT DE SEINE-
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SAINT-DENIS ET LA VILLE DE MONTFERMEIL 

M. CADIO indique que, désigné comme « territoire prioritaire démonstrateur », le Département 
souhaite initier une démarche nouvelle sur les villes de l’Est et du Nord du territoire, afin 
d’accompagner les politiques culturelles locales, là où les ressources sont moins nombreuses mais 
où les besoins et dynamiques portées sont présents. L’ambition est de proposer des projets 
artistiques, culturels et patrimoniaux ancrés sur le territoire, autour de modalités d’actions durables 
et partenariales, entre acteurs culturels, tant à l’échelle des services départementaux que 
municipaux sur la période 2022-2024. 

La convention triennale s’inscrit dans cette démarche de coopération territoriale entre le 
département de la Seine-Saint-Denis et la ville de Montfermeil. 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Département de la Seine-Saint-Denis n°03-04 du 8 décembre 2022 relative à 
la coopération Culturelle et patrimoniale fixant la subvention de fonctionnement de 12 000 € pour 
la ville de Montfermeil au titre de des actions des conventions de coopération culturelle et 
patrimoniale, dans le cadre du programme « Priorité Développement Culturel », 

Considérant l’intérêt culturel et pédagogique de la mise en place sur 3 ans d’une résidence d’éveil 
artistique au sein des structures de la petite enfance, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver la convention de coopération culturelle et patrimoniale 2022-2024 ainsi que 
ses annexes, 

2. D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, 
3. De dire que la subvention du département s’élève à la somme de 12 000 euros au titre de 

la Résidence Mission pluriannuelle d’éveil artistique et culturel des très jeunes enfants 
(annexe 2), 

4. De fixer la contribution financière de la ville de Montfermeil à 6000 euros. 
 

Mme RIBEAUCOURT tient à dire que c’est une belle action. En revanche, elle souhaite savoir 
comment est répartie cette somme et à quelle prestation elle correspond-elle. M. CADIO répond 
qu’il s’agit du financement des demi-journées d’intervention assurées par des artistes.   

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_021 SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DEPARTEMENTAL DE 
SANTE BUCCO-DENTAIRE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA 

SEINE-SAINT-DENIS AU TITRE DE L’ANNEE 2022 

Mme GERARD indique que, dans le cadre du programme départemental de santé bucco-dentaire, 
le service Santé de la ville et l’Inspection de l’Education Nationale ont conjointement mis en place 
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des actions de sensibilisation à l’hygiène bucco-dentaire auprès du public scolaire. 

Des séances de sensibilisation ont été animées par des étudiants en faculté dentaire auprès des 
classes de Grande Section dans l’ensemble des écoles publiques de la ville. Au total, environ 500 
enfants ont été sensibilisés et ont récupéré un kit d’hygiène bucco-dentaire offert par le 
département.  

La ville a par ailleurs organisé l’accueil de l’« unité mobile dentaire » (dispositif mobile 
permettant de « recréer » un cabinet dentaire) au Forum Léopold Sédar Senghor, pour offrir 2 
journées de dépistage et 2 journées de premiers soins aux élèves de l’école Victor Hugo.  

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 17 novembre 2022, 

Considérant les objectifs du Département de la Seine-Saint-Denis en matière d’amélioration de la 
santé bucco-dentaire des séquano-dyonysiens, dans une logique de réduction des inégalités 
sociales et territoriales de santé, et d’amélioration de la santé bucco-dentaire des populations en 
général et des personnes les plus vulnérables en particulier, 

Considérant que la signature de la convention d’objectifs et de moyens dans le cadre du 
programme départemental de santé bucco-dentaire constitue une opportunité de conforter et de 
développer l’action bucco-dentaire menée sur le territoire en adéquation avec le Contrat Local de 
Santé, 

Considérant l’évaluation des actions réalisées par la ville de Montfermeil en 2022 jointe en annexe 
de la convention, 

Considérant que la convention jointe proposée par le Département de la Seine-Saint-Denis pour 
l’année 2022 comprend une contribution financière du Département aux actions menées par la 
ville de Montfermeil de 751 euros, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver la convention d’objectifs et de moyens dans le cadre du programme 
départemental de santé bucco-dentaire avec le Département de la Seine-Saint-Denis 
au titre de l’année 2022. 

2. D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de moyens et 
tout document y afférent. 

3. De dire que la contribution financière du Département de la Seine-Saint-Denis 
s’élève à la somme de 751 euros pour l’année 2022. 

 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_022 SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 
FINANCEMENT N°2022_101C ENTRE LA CAF ET LA VILLE DE 
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MONTFERMEIL DANS LE CADRE DU CONTRAT LOCAL 

D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 

M. CADIO indique que, vu le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention d’objectifs et de financement n° 2022_101C proposée par la CAF au titre du 
Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité pour l’année scolaire 2022-2023, 

Considérant que la convention définit et encadre les modalités d’intervention de versement de la 
prestation de service « Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité », 

Considérant que la ville de Montfermeil, depuis le 2 novembre 2015, offre aux enfants de niveau 
élémentaire et aux collégiens un accompagnement à la scolarité dispensé le soir après l’école par 
des tuteurs, en lien avec le Programme de Réussite Educative et les actions à destination des 
parents, et ce en complémentarité avec les autres dispositifs d’accompagnement éducatif,  

Vu les objectifs de la CAF de Seine-Saint-Denis qui visent notamment à améliorer la qualité des 
actions entreprises en faveur de la réussite scolaire des enfants, à lutter contre le décrochage 
scolaire des jeunes collégiens et à garantir une attention et une place aux parents dans les 
structures d’accueil, 

Considérant la demande des familles, résidant notamment dans les quartiers prioritaires, d’un 
accompagnement à la scolarité abordable pour leurs enfants, le soir, après l’école, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention n° 2022_101C relative à la 
prestation de service de la CAF dans le cadre du Contrat Local d’Accompagnement 
à la Scolarité, conclue pour la période du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023 en 
annexe ainsi que tout document afférent. 

2. De dire que la présente convention encadre les modalités de versement de l’aide 
financière après réception des pièces justificatives précisées à la convention.  

 

3. De dire que ladite subvention sera inscrite au budget. 

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 
 

DEL2023_02_023 SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE DE 
MONTFERMEIL ET LA PISCINE DE GAGNY CONCERNANT LA 
MISE A DISPOSITION DE CRENEAUX POUR LES 
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE JANVIER A JUILLET 2023 

M. CHAINEY indique que le « savoir-nager » correspond à une maitrise du milieu aquatique, 
c’est-à-dire le fait de savoir nager en sécurité dans un espace surveillé comme une piscine. Il 
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apparait comme une priorité dans le programme de l’Education Nationale. 

La ville de Montfermeil ne possédant pas de structure adéquate sur son territoire, il convient de 
passer une convention avec une piscine pouvant accueillir les groupes scolaires de la commune. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant l’importance du “savoir-nager” pour tout individu, 

Considérant le souhait de la ville de faciliter cet enseignement en donnant accès aux enfants des 
écoles élémentaires de Montfermeil à des créneaux piscine, 

Considérant le programme de l’Éducation Nationale concernant le “savoir-nager” qui privilégie 
cet apprentissage, dans la mesure du possible, sous forme de stage, 

Considérant la nécessité d’utiliser la piscine de la ville de Gagny pour les scolaires, 

Considérant que la Piscine de Gagny gère l’établissement par délégation de service public depuis 
le 1er janvier 2023, 

Considérant la nécessité d'établir entre la Ville de Montfermeil et la Piscine de Gagny une 
convention pour l'utilisation de cet établissement aux périodes suivantes : 

− les vendredis de 11H à 11H40, du 3 janvier 2023 au 7 juillet 2023, 

− les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9H à 9H40, 9H40 à 10H20 et de 10H20 à 11H, du 3 
au 20 janvier 2023 (stages). 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

1. D’approuver la convention passée entre la ville de Montfermeil et la piscine de 
Gagny en vue de réglementer l’utilisation de la piscine pour les enfants des écoles 
élémentaires de Montfermeil. 

2. D’autoriser Monsieur le Maire à signer la présente convention fixant la participation 
financière de la ville de Montfermeil comme suit :  

− Location de la piscine comprenant la mise à disposition des personnels de 
surveillance et d’enseignement (1 éducateur sportif), des espaces et matériels, 
pour un montant forfaitaire de 70 € TTC par séance et par classe. 

Mme PLANET-LEDIEU tient à souligner que ces stages sont très appréciés par la population, 
notamment quant à leur durée. En effet, bien qu’en termes de logistique cela s’avère compliqué, en 
termes d’apprentissage c’est très bénéfique pour les enfants.  

Le Conseil Municipal a voté : à l’unanimité  

33 voix POUR :  
M. LEMOINE, M. GINAC, Mme HUART, M. SCHUMACHER, Mme PINTO, Mme DIARRA, 
M. ARSLAN, M. BARTH, M. CADIO, Mme DA SILVA, Mme SIBY, Mme DUDEK, 
M. DAHMOUNI, M. DA CRUZ, Mme AHOUANGONOU, Mme GERARD, M. CHAINEY, 
Mme ETIENNE, Mme TERREN, Mme BOUKREDINE, Mme LAIDOUNI, M. MEDJALDI, 
Mme HASHAS, Mme MARQUES, M. CAUCHIE, M. PEDRO, M. SARACOZ, 
M. LAVALLEZ, M. JOUSSET, M. BRICKX, Mme PLANET-LEDIEU, M. KACHOUR, 
Mme RIBEAUCOURT. 

M. LE MAIRE souhaite donner deux informations, avant de passer aux décisions. 
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Premièrement, M. LE MAIRE indique que la ville de Montfermeil est actuellement en contrôle 
de la chambre régionale des comptes sur la période de 2018 à ce jour, ce qui demande beaucoup de 
travail aux services pour répondre aux très nombreuses questions. Toutefois, c’est le moment à 
mettre à profit pour corriger les erreurs s’il y en a, et prendre en compte les appréciations de la 
chambre régionale des comptes.  

Deuxièmement, M. LE MAIRE précise que le 20 mars 2023 à 19 heures, au gymnase Colette 
Besson, se tiendra la réunion publique dans le cadre du PLUI qui sera ensuite arrêté lors de 
réunion du Territoire en juillet 2023.  

 

DEL2023_02_024 DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU C.G.C.T. 

M. LE MAIRE indique que, vu le Conseil Municipal, 

Vu la délibération en date du 23 mai 2020 par laquelle le Conseil Municipal a délégué à son 
Maire, sans aucune réserve et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le 
chargeant de prendre les décisions qui s'imposent à l'égard des matières déléguées,                                                                                                                                                                                                                                                                       

Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes : 

DEC2022_274 09/12/2022 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
ALEKSANDRA PAVLOVA AUTO-ENTREPRENEUR ET 
LA VILLE DE MONTFERMEIL RELATIF A LA 
REALISATION DU STYLISME PROPRE AUX VISUELS 
DU MAGAZINE LE MAG’VIOLENCES 

DEC2022_275 09/12/2022 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
HAMON MATHILDE AUTO-ENTREPRENEUR ET LA 
VILLE DE MONTFERMEIL RELATIF AU MAQUILLAGE 
ET A LA COIFFURE DES MODELES PARTICIPANTS A 
LA REALISATION DES VISUELS DU MAGAZINE LE 
MAG’VIOLENCES 

DEC2022_276 12/12/2022 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
L’AVENANT N°1 AU LOT N°1 « AFFICHES, FLYERS ET 
INVITATIONS » DE L’ACCORD-CADRE RELATIF A 
L’IMPRESSION DE SUPPORTS DE COMMUNICATION 
AUTRES QUE LE MAGAZINE MUNICIPAL 

DEC2022_277 19/12/2022 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D'UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE-SUPPORT AVEC LA 
SOCIETE LIBRICIEL SCOP 

DEC2022_278 21/12/2022 DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DES 
AVENANTS N°1 AUX LOTS N°1, 2, 3 ET 4 ET DU 
MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION DU 
REFECTOIRE DES MYOSOTIS 

DEC2022_279 21/12/2022 DÉCISION PORTANT sur UN CONTRAT DE LOCATION 
ET DE MAINTENANCE D’UN COPIEUR POUR LE 
SERVICE DES MARCHES 

DEC2022_280 22/12/2022 DECISION PORTANT SUR LA VERIFICATION 
ANNUELLE DES RADIANTS GAZ DANS LES 
BATIMENTS PUBLICS DE LA VILLE DE MONTFERMEIL 



             

 

  
  

Compte rendu du Conseil municipal du 15 février 2023 

 

42 

DEC2022_281 22/12/2022 DECISION SUR LA VERIFICATION PERIODIQUE ET LA 
MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS CLIMATIQUES 
DANS DIVERS BATIMENTS DE LA COMMUNE DE 
MONTFERMEIL 

DEC2022_282 23/12/2022 DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DU LOT N°6 
« TERRE CRUE, BRIQUES ET CLOISONS » DU MARCHE 
DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE ECOLE 
MATERNELLE DE 13 CLASSES (JULES FERRY) ET D’UN 
CENTRE DE LOISIRS 

DEC2022_283 28/12/2022 DÉCISION PORTANT SUR LES TRAVAUX DE 
RACCORDEMENTAU RESEAU DE DISTRIBUTION 
ELECTRICITEAU - 86 AVENUE DES MARGUERITES - 
AUGMENTATION DE PUISSANCE TARIF JAUNE -
COMPTEUR SALLE DES FETES 

 

ANNEE 2023 

DEC2023_001 02/01/2023 
DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE POUR LES PRODUITS 
« ARPEGE » 

DEC2023_002 02/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’HEBERGEMENT 
SUR LE LOGICIEL DE GESTION DE LA REUSSITE 
EDUCATIVE AVEC LA SOCIETE ESSONNE 
CONSULTANTS 

DEC2023_003 02/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE SUR 
LE LOGICIEL KAWA LUDOTHEQUE AVEC LA 
SOCIETE DYADE 

DEC2023_004 02/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICE DE 
SUPPORT ET DE MAINTENANCE MATERIELLE POUR 
LE SYSTEME D’INFORMATION DE LA POLICE 
MUNICIPALE DE LA VILLE AVEC LA SOCIETE 
EVERNEX 

DEC2023_005 02/01/2023 
DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE SERVICES D’APPLICATIFS HEBERGES 
AVEC LA SOCIETE DECALOG 

DEC2023_006 02/01/2023 

DECISION PORTANT SUR L’ETABLISSEMENT D’UNE 
CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE, A TITRE 
ONEREUX D’UN LOGEMENT COMMUNAL SITUE 81 
AVENUE DES MYOSOTIS A MONTFERMEIL 

DEC2023_007 03/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT ENTRE LA SOCIETE ESPORT PRO ET LA 
VILLE DE MONTFERMEIL RELATIF A 
L’ORGANISATION D’UN EVENEMENT E-SPORT SUR 
LA COMMUNE 

DEC2023_008 04/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION POUR L’ANIMATION ET 
LA TENUE DE L’ATELIER COUTURE AU 180 
BOULEVARD DE L’EUROPE, LE SUIVI DE LA 
CREATION DES COSTUMES DU SPECTACLE SON ET 
LUMIERE 2023, LA GESTION DES ESSAYAGES ET LE 
SUIVI LORS DES REPETITIONS ET TESTS EN 
COSTUMES ET LORS DES REPRESENTATIONS 2023 
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DEC2023_009 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR UNE MISSION 
D'ASSISTANCE ET DE DEFENSE DES INTERETS DE 
LA VILLE ET DU 6EME ADJOINT AU MAIRE DANS LE 
CADRE DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE 
CONFIÉE A LA SOCIÉTÉ D'AVOCATS DRAI ASSOCIES 

DEC2023_010 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
L’AVENANT N°2 AU LOT N°3 DU MARCHE DE 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU REFECTOIRE 
DES MYOSOTIS 

DEC2023_011 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA 
SOCIETE AUTOCARS SNAP ET LA VILLE DE 
MONTFERMEIL DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
« CLASSE PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_012 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LES 
SAVANTS FOUS ET LA VILLE DE MONTFERMEIL 
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « CLASSE 
PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_013 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA 
VILLE DE MONTFERMEIL ET LA CITE MEDIEVALE 
DE PROVINS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
« CLASSE PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_014 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA 
COMPAGNIE D’ARC ET LA VILLE DE MONTFERMEIL 
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « CLASSE 
PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_015 06/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA 
SOCIETE ALBOFLEDE ET LA VILLE DE 
MONTFERMEIL DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
« CLASSE PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_016 09/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTFERMEIL, 
L’INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE, ET 
L’ASSOCIATION MONTFERMEIL HANDBALL 

DEC2023_017 11/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DU 
MARCHE DE TRAVAUX DE MODIFICATION DES 
ARMOIRES ELECTRIQUES DU REFECTOIRE DES 
MYOSOTIS 

DEC2023_018 11/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
L'ATELIER D’ENLUMINURE « L’OR DU TEMPS » ET 
LA VILLE DE MONTFERMEIL DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF « CLASSE PATRIMOINE 2022/2023 » 

DEC2023_019 12/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
L’AVENANT 2 AU LOT 1 « ELECTRICITE, 
ECLAIRAGE, SECURITE, INCENDIE » DU MARCHE DE 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU REFECTOIRE 
DES MYOSOTIS 

DEC2023_020 12/01/2023 

DECISION PORTANT SUR UNE MISSION 
D'ASSISTANCE, DE CONSEILS ET DE DEFENSE DES 
INTERETS DE LA VILLE DANS LE CADRE DE 
TROUBLES A L’ORDRE PUBLIC CONFIÉE A LA 
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SOCIÉTÉ D'AVOCATS DRAI ASSOCIES 

DEC2023_021 12/01/2023 
DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DU 
CONTRAT DE SERVICE D’UTILISATION DU 
PROGICIEL MARCO EN MODE HEBERGE (SAAS) 

DEC2023_022 12/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA VERIFICATION 
ANNUELLE DES RADIANTS GAZ DANS LES 
BATIMENTS PUBLICS DE LA VILLE DE 
MONTFERMEIL  

DEC2023_023 13/01/2023 

DÉCISION PORTANT SUR LA RECONDUCTION DE LA 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
TEMPORAIRE, À TITRE ONÉREUX ET D’UNE DURÉE 
D’UN AN, DE LOCAUX SITUÉS 82-84 AVENUE DES 
PRIMEVÈRES À MONTFERMEIL 

DEC2023_024 13/01/2023 

DÉCISION PORTANT SUR LA RECONDUCTION DE LA 
CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE, À TITRE 
ONÉREUX ET D’UNE DURÉE D’UN AN, D’UN 
LOGEMENT COMMUNAL DE TYPE F3 SITUÉ 9 
AVENUE MAURICE BERTEAUX À MONTFERMEIL 

DEC2023_025 16/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA 
SOCIETE EUROP EVENT DANS LE CADRE DU 
VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2023 

DEC2023_026 16/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA 
SOCIETE JUJU’S ANIMATIONS DANS LE CADRE DU 
VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2023 

DEC2023_027 16/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA 
SOCIETE TEAM DEVIL DANS LE CADRE DU 
VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2023 

DEC2023_028 16/01/2023 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE LOCATION ET DE MAINTENANCE 
D’UN PHOTOCOPIEUR POUR LE SERVICE 
DEVELOPPEMENT ET INCLUSION NUMERIQUE 

DEC2023_029 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE SUR LE MATERIEL 
FOURNI PAR LA SOCIETE « LOGITUD SOLUTIONS 
SAS » ET LE LOGICIEL ASSOCIE POUR LA GEO 
VERBALISATION ELECTRONIQUE 

DEC2023_030 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE 
SUR LE PROGICIEL CIVIL NET RH AVEC LA SOCIETE 
« CIRIL GROUP SAS » 

DEC2023_031 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE 
SUR LE PROGICIEL CIVIL NET ENFANCE AVEC LA 
SOCIETE « CIRIL GROUP SAS » 

DEC2023_032 18/01/2023 
DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT D’ASSISTANCE ET DE MAINTENANCE 
LOGICIELLE AVEC LA SOCIETE « DI’X » 

DEC2023_033 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL 
« MUNICIPOL PM GEN 5 : REFERENCE DE LA POLICE 
MUNICIPALE » AVEC LA SOCIETE « LOGITUD 
SOLUTIONS SAS » 
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DEC2023_034 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE 
SUR LE PROGICIEL GEOXALIS AVEC LA SOCIETE 
« CIRIL GROUP SAS » 

DEC2023_035 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE REDEVANCE DU LOGICIEL « GVS : 
CONTROLE DU STATIONNEMENT PAYANT » AVEC 
LA SOCIETE « LOGITUD SOLUTIONS SAS » 

DEC2023_036 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE REDEVANCE DU LOGICIEL « GVS : 
CONTROLE DU STATIONNEMENT PAYANT – 
PORTAIL DE CONTESTATION EN LIGNE NUMESIA » 
AVEC LA SOCIETE « LOGITUD SOLUTIONS SAS » 

DEC2023_037 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE REDEVANCE DU LOGICIEL « RAPO : 
RECOURS ADMINISTRATIF PREALABLE 
OBLIGATOIRE » AVEC LA SOCIETE « LOGITUD 
SOLUTIONS SAS » 

DEC2023_038 18/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET D’ASSISTANCE 
SUR LE PROGICIEL CIVIL NET FINANCES AVEC LA 
SOCIETE « CIRIL GROUP SAS » 

DEC2023_039 19/01/2023  

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT RELATIF A LA DISTRIBUTION 
PARTIELLE DU MAGAZINE DE LA VILLE DE 
MONTFERMEIL 

DEC2023_040 19/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
L’AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX DE 
RENOVATION DES TOITURES DES ECOLES 
ELEMENTAIRES JULES FERRY, HENRI WALLON ET 
DU RFECTOIRE DES MYOSOTIS 

DEC2023_041 19/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA 
SOCIETE MAGEIS EVENTS DANS LE CADRE DU 
VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2023 

DEC2023_042 ----------------- NUMERO NON UTILISE 

DEC2023_043 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT RELATIF A LA VERIFICATION DU 
SYSTEME DE PROTECTION FOUDRE DES SITES 
DOMAINE FORMIGE – MOULIN DU SEMPIN – 
EGLISE SAINT-PIERRE-SAINT-PAUL 

DEC2023_044 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT RELATIF A L’ENTRETIEN ET LA 
MAINTENANCE DES ASCENSEURS DANS LES 
BATIMENTS PUBLICS DE LA COMMUNE POUR 
L’ANNEE 2023 

DEC2023_045 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT RELATIF A LA MAINTENANCE DES 
INSTALLATION CAMPANAIRES DE TROIS 
BATIMENTS PUBLICS AVEC L’ENTREPRISE 
MAMIAS 

DEC2023_046 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
DEVIS VALANT CONTRAT DE RAMONAGE DES 
INSTALLATIONS DE CHAUDIERES SOCLE AVEC 
L’ENTREPRISE LELAY 
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DEC2023_047 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA REALISATION D’UNE 
MISSION DE COORDINATION SPS DANS LE CADRE 
DE TRAVAUX DE DEMOLITION DE LA PROPRIETE 
SISE 13 RUE DE L’EGLISE A MONTFERMEIL 

DEC2023_048 20/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
CONTRATS DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR 
DANS LE CADRE DE LA REDACTION D’UN LIVRE 
SUR L’EGLISE SAINT-PIERRE-SAINT-PAUL A 
MONTFERMEIL 

DEC2023_049 23/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LA 
SOCIETE GONFLAB LOISIRS DANS LE CADRE DU 
VILLAGE OLYMPIQUE D’HIVER 2023 

DEC2023_050 30/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE DE 
L’AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAINTENANCE 
SUR SITE DES HORODATEURS ENTRE LA SOCIETE 
FLOWBIRD ET LA VILLE DE MONTFERMEIL 

DEC2023_051 30/01/2023 
DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE AVEC 
L’ASSOCIATION NATURE ANIMEE 

DEC2023_052 31/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE LOCATION ET DE MAINTENANCE 
D’UN PHOTOCOPIEUR POUR LA DIRECTION VIE 
DES QUARTIERS ET CITOYENNETE  

DEC2023_053 31/01/2023 

DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 
CONVENTION POUR L’UTILISATION D’UNE SALLE 
DE DANSE PAR L’ASSOCIATION L’AMICALE DU 
SON ET LUMIERE 

 

Mme RIBEAUCOURT demande les informations sur la décision 2023-009. M. LE MAIRE 
répond que dès lors d’un élu est agressé ou menacé dans l’exercice de ses fonctions, la ville lui 
octroie la protection fonctionnelle ; la décision en question est prise dans ce cadre.  
 
Mme PLANET-LEDIEU demande des informations sur la décision 2023-20. M. LE MAIRE 
répond qu’il s’agit d’une action juridique en direction du parquet, dans le cadre de la même 
décision que la 009. 
 
Mme RIBEAUCOURT demande pourquoi la décision n°40 est non-utilisée, M. LE MAIRE 
répond qu’il s’agit d’une erreur administrative. 
 

(La séance est levée à 21h57.) 

 

 

 


